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[ AFGHAN TEXT – TEXTE AFGHAN ] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE 
CHYPRE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL RELATIF A 
LA MARINE MARCHANDE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de l’État d’Israël 
(ci-après dénommés individuellement une « Partie contractante » et collectivement les 
« Parties contractantes »; 

Désireux de renforcer les relations d’amitié qui existent entre les deux pays et 
d’intensifier leurs relations économiques; 

Résolus à développer et à promouvoir la coopération entre les Parties contractantes 
dans le domaine de la marine marchande sur une base mutuellement avantageuse, con-
formément à leurs besoins et objectifs respectifs en matière de développement écono-
mique; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

(a) Le terme « navire » s’entend de tout navire marchand immatriculé dans le terri-
toire et battant pavillon de l’une ou l’autre Partie contractante conformément à ses lois et 
réglementations. Ce terme inclut également les navires marchands qui ne battent pas pa-
villon de l’une ou l’autre Partie contractante mais sont identifiés par les deux Parties con-
tractantes comme exploités ou gérés par des entreprises de transport maritime sous leur 
contrôle effectif. Cette définition exclut les navires de guerre, navires de guerre auxi-
liaires, navires de pêche et autres navires destinés ou utilisés à des fins non commer-
ciales;  

(b) Le terme « équipage » s’entend de toutes personnes, y compris le capitaine, ef-
fectivement employées sous contrat à bord d’un navire pendant un voyage et inscrites au 
rôle de l’équipage; 

(c) Le terme « ports des Parties contractantes » s’entend des ports de mer, y com-
pris les rades, sur le territoire du pays de l’une des Parties contractantes, qui sont agréés 
et ouverts à la marine marchande internationale; 

(d) Le terme « entreprise de transport maritime » désigne une entité juridique qui 
est enregistrée sur le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante conformément à ses 
lois et réglementations, ayant son siège de direction et de contrôle effectifs dans l’État de 
cette Partie contractante ou ses filiales enregistrées dans d’autres pays, exploitant des na-
vires engagés dans le transport maritime.  
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Article 2. Champ d’application 

Le présent Accord s’appliquera sur le territoire de la République de Chypre et sur le 
territoire de l’État d’Israël tels que définis dans leurs législations respectives.  

Article 3. Autorités compétentes 

(1) Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Accord sont : 

Dans le cas de la République de Chypre : 

Le Ministère des communications et des travaux; 

Dans le cas de l’État d’Israël : 

Le Ministère des transports et de la sécurité routière – Autorité marine et portuaire 

(2) Si l’une des autorités compétentes mentionnées dans le présent article change, le 
nom de la nouvelle autorité sera communiqué à l’autre Partie contractante par voie di-
plomatique. 

Article 4. Coopération 

Les Parties contractantes conviennent de coopérer sur la base de l’égalité des droits, 
de la réciprocité, des avantages réciproques et du principe de la libre navigation afin de 
développer leurs relations mutuelles.  

Article 5. Domaines de coopération 

(1) Les Parties contractantes sont convenues : 

(a) De favoriser la participation de leurs navires au transport de marchandises entre 
leurs pays; 

(b) De coopérer pour éliminer tout obstacle susceptible d’entraver le développement 
du commerce maritime entre leurs pays; 

(c) Aux fins de l’utilisation effective de leurs navires, d’encourager autant que pos-
sible la participation de leurs navires au transport de marchandises entre leurs pays et à 
destination et en provenance de pays tiers; 

(d) De mutuellement coopérer en faveur de l’emploi, de l’amélioration des condi-
tions de travail et pour le bien-être de leurs gens de mer employés sur les navires de 
l'autre Partie contractante. 

(2) Les dispositions du présent article n’affectent pas la participation de navires de 
pays tiers au commerce maritime entre les ports des Parties contractantes. 

(3) Conformément au présent article, les entreprises de transport maritime de l’une 
ou l’autre Partie contractante peuvent convenir d’exploiter conjointement ou séparément 
des lignes régulières, ainsi que de conclure des accords de caractère technique et com-
mercial relatifs à la navigation. 
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Article 6. Traitement des navires dans les ports 

(1) Chacune des Parties contractantes accorde aux navires de l’autre Partie le même 
traitement que celui qu’elle accorde à ses propres navires engagés dans des traversées in-
ternationales en ce qui concerne le libre accès à ses ports, l’utilisation de ses ports pour le 
chargement et le déchargement des cargaisons, pour l’embarquement et le débarquement 
des passagers, le paiement des sommes dues, conformément à ses lois et réglementations 
nationales et pour la pratique des opérations commerciales habituelles et l’utilisation des 
services destinés à la navigation. 

(2) Les dispositions du paragraphe (1) du présent article : 

(a) Ne s’appliquent pas aux activités réservées par chacune des Parties contrac-
tantes pour ses organisations ou entreprises et en particulier pour le cabotage national; 

(b) N’obligent pas les Parties contractantes à étendre aux navires des autres Parties 
contractantes les dispenses accordées à leurs propres navires en termes de règles de pilo-
tage obligatoires; 

(c) N’affectent pas les lois et règlements nationaux de l’une ou l’autre Partie con-
tractante concernant l’entrée et le séjour des étrangers. 

Article 7. Mesures visant à faciliter le trafic maritime  

Les Parties contractantes prennent, dans les limites de leurs lois et règlements res-
pectifs, toutes les mesures voulues afin d’éviter tout séjour inutilement long de leurs na-
vires dans leurs ports et de simplifier autant que possible les formalités administratives, 
douanières et sanitaires dans ces ports. 

Article 8. Documents des navires 

(1) Chaque Partie contractante reconnaîtra la nationalité d’un navire de l’autre Par-
tie contractante sur la base des documents de bord de ce navire, délivrés par l’autorité 
compétente de cette Partie contractante conformément à ses lois et réglementations. 

(2) Les documents de bord du navire, y compris les documents relatifs au tonnage 
et à l’équipage, délivrés ou reconnus par l’autorité compétente d’une Partie contractante, 
seront acceptés par les autorités appropriées de l’autre Partie contractante. 

Article 9. Reconnaissance des documents d’identité des gens de mer 

(1) Chacune des Parties contractantes reconnaît les documents d’identité délivrés 
par les autorités appropriées de l’autre Partie contractante aux membres de l’équipage 
ressortissants de ladite Partie et accorde aux titulaires de ces documents les droits prévus 
aux articles 10 et 11 du présent Accord aux conditions précisées dans ces articles. 

(2) Ces documents d’identité sont : 

(a) Pour la République de Chypre : le passeport et le « Seafarer’s Identification and 
Sea Service Record Book » délivré par les autorités appropriées de la République de 
Chypre; et 
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Pour l’État d’Israël : le passeport et le « Seaman’s Book » délivré par les autorités 
appropriées de l’État d’Israël. 

(b) Les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord sont applicables, muta-
tis mutandis, à toute personne qui, n’étant ni chypriote ni ressortissant israélien, est mu-
nie d’une pièce d’identité conformément aux dispositions de la Convention visant à faci-
liter le trafic maritime international de 1965. Ces pièces d’identité doivent être délivrées 
par un pays qui est partie à la convention concernée et la réadmission du titulaire dans le 
pays est garantie. 

(c) Les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord s’appliquent, dans la 
mesure du possible, à toute personne employée comme membre de l’équipage d’un na-
vire de l’une ou l’autre Partie contractante qui n’est ni un Chypriote ni un ressortissant 
israélien et qui est titulaire d’une pièce d’identité autre que celle mentionnée à l’alinéa (a) 
du paragraphe (2) du présent article. 

Article 10. Droit des gens de mer à faire escale 

(1) Pendant le séjour d’un navire de l’une des Parties contractantes dans un port de 
l’autre Partie contractante, chaque membre de l’équipage de ce navire est autorisé à faire 
escale sur le territoire de la municipalité à laquelle le port appartient, ainsi que sur les ter-
ritoires des municipalités adjacentes, sans obligation de visa, à condition que cette per-
sonne puisse montrer la pièce d’identité mentionnée à l’article 9 du présent Accord. Tou-
tefois, cette escale n’est autorisée que si le capitaine a fourni aux autorités appropriées du 
port une liste des membres de l’équipage, conformément aux réglementations en vigueur 
dans ce port. 

(2) À leur descente à terre et à leur retour à bord, les personnes visées au para-
graphe (1) sont tenues de se soumettre aux contrôles frontalier et douanier prévus dans 
ledit port. 

(3) Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser l’entrée dans son 
territoire à des personnes à bord du navire qu’elle juge indésirables. 

Article 11. Droit des gens de mer au passage en transit 

(1) Les titulaires des pièces d’identité des gens de mer visées à l’article 9 du présent 
Accord, qui sont des ressortissants de l’une des Parties contractantes, sont autorisés à en-
trer sur le territoire de l’autre Partie contractante ou à traverser son territoire en transit, en 
tant que passagers d’un moyen de transport quelconque, pour rejoindre leur navire ou 
gagner un autre navire, rentrer dans leur pays ou à toute autre fin, avec le consentement 
des autorités compétentes de cette autre Partie contractante, à condition que le visa né-
cessaire soit délivré conformément aux lois et réglementations de la Partie contractante 
concernée.  

(2) Lorsque le titulaire d’une pièce d’identité des gens de mer visée à l’article 9 du 
présent Accord n’est pas ressortissant de l’une des Parties contractantes, tout visa qui 
peut être requis aux fins mentionnées au paragraphe (1) du présent article, conformément 
à la législation nationale, doit être délivré, à condition que le retour au pays ayant délivré 
le document de voyage aux gens de mer soit garanti au titulaire. 
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Article 12. Coopération technique 

Les Parties contractantes conviennent de se prêter mutuellement, si les moyens né-
cessaires sont disponibles, une assistance technique visant au développement de leurs 
flottes marchandes et en particulier, à la formation des gens de mer. À cette fin, les Par-
ties contractantes encouragent, soutiennent et facilitent la coopération entre leurs établis-
sements de formation appropriés et les organisations maritimes.  

Article 13. Emploi des gens de mer 

(1) Afin de doter en personnel qualifié en nombre suffisant les navires d’une Partie 
contractante, les propriétaires de navires de cette Partie contractante peuvent embaucher, 
conformément à ses lois et réglementations pertinentes des ressortissants qualifiés de 
l’autre Partie contractante. Les conditions d’emploi de ces ressortissants sur ces navires 
seront approuvées par les autorités appropriées du pays des gens de mer. À cet égard, les 
deux Parties contractantes s’efforcent de veiller à ce que ces conditions d’emploi soient 
respectées. 

(2) Tout litige résultant du contrat de travail respectif entre le propriétaire de navire 
d’une Partie contractante et un marin de l’autre Partie contractante est soumis pour rè-
glement exclusivement à la juridiction des tribunaux compétents ou des autorités appro-
priées de l’une des Parties contractantes. 

Article 14. Établissement de représentations permanentes des entreprises de transport 
maritime  

Les organisations et entreprises de transport maritime enregistrées, exerçant leurs ac-
tivités et ayant leur siège social sur le territoire d’une Partie contractante ont le droit 
d’établir une représentation permanente sur le territoire de l’autre Partie contractante 
conformément aux lois et règlements de cette dernière.  

Article 15. Accès des représentants aux ports 

Chaque Partie contractante autorise, conformément à ses lois et règlements, aux re-
présentants du Gouvernement, aux missions diplomatiques ou consulaires de l’autre Par-
tie contractante, tous dûment habilités, ainsi qu’aux représentants des entreprises de 
transport maritime enregistrées sur le territoire de l’autre Partie contractante, l’entrée 
dans ses ports et l’embarquement à bord de navires de cette autre Partie contractante en 
vue d’y accomplir des missions liées aux activités de ces navires ou de leur équipage.  

Article 16. Accidents maritimes 

(1) Si un navire de l’une des Parties contractantes fait naufrage, s’échoue, est jeté 
sur le rivage ou subit tout autre accident au large des côtes du territoire de l’autre Partie 
contractante, le navire et la cargaison bénéficient sur le territoire de cette dernière Partie 
contractante des mêmes avantages et privilèges et acceptent les mêmes responsabilités 
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que ceux d’un navire de cette Partie et de cette cargaison dans un cas similaire. 
L’équipage et les passagers ainsi que le navire lui-même et sa cargaison se verront accor-
der à tout moment la même aide et la même assistance que dans le cas d’un navire natio-
nal. 

(2) La cargaison, le matériel, les aménagements, le ravitaillement ou autres articles 
sauvés d’un navire qui a subi un accident visé au paragraphe (1) du présent article, sont 
exempts de droits de douane, à moins qu’ils ne soient livrés à des fins d’utilisation ou de 
consommation sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

(3) Aucune des dispositions du paragraphe (2) du présent article ne sera interprétée 
comme empêchant l’application des lois et réglementations des Parties contractantes con-
cernant le stockage temporaire de marchandises. 

(4) Aucune des dispositions du présent article ne porte préjudice à toute demande 
d’assistance à un navire et à sa cargaison. 

(5) L’autorité compétente de la Partie contractante sur le territoire de laquelle un 
navire de l’autre Partie contractante a subi un accident, tel que décrit au paragraphe (1), 
notifie immédiatement le représentant consulaire le plus proche de l’autre Partie contrac-
tante de cet événement et mène une enquête sur la cause de cet accident ou accorde toute 
l’aide possible pour mener cette enquête. 

Article 17. Ports fermés  

Nonobstant les dispositions du présent Accord, les navires et les bateaux de plai-
sance appartenant à une entreprise de transport maritime de l’une des Parties contrac-
tantes ou gérés ou affrétés par cette entreprise, n’entrent pas dans un port de l’autre Partie 
contractante que cette dernière a fermé à la navigation internationale.  

Article 18. Juridiction sur les membres de l’équipage  

(1) Les autorités judiciaires d’une Partie contractante n’exercent pas leur juridiction 
dans des affaires civiles relatives à un membre de l’équipage d’un navire de l’autre Partie 
contractante sans le consentement du capitaine du navire ou d’un agent diplomatique ou 
consulaire de cette autre Partie contractante.  

Lorsqu’un membre de l’équipage d’un navire d’une Partie contractante a commis à 
bord de ce navire une infraction pendant qu’il était dans les eaux territoriales de l’autre 
Partie contractante, les autorités appropriées de cette autre Partie contractante 
n’exerceront pas de juridiction pénale à son encontre sans le consentement du capitaine 
du navire ou d’un agent diplomatique ou consulaire de la première Partie contractante 
sauf si : 

(a) Les conséquences de l’infraction s’étendent au territoire de l’État où se trouve le 
navire; ou 

(b) L’infraction perturbe l’ordre public dans cet État ou sa sécurité; ou 

(c) L’infraction est commise par ou à l’encontre d’un ressortissant de cet État; ou 

(d) L’infraction est commise à l’encontre d’une personne qui n’est pas membre de 
l’équipage du navire sur lequel l’infraction a été commise; ou 
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(e) Il est primordial d’engager une procédure pénale pour la suppression du trafic 
de drogue. 

(3) La cause et le résultat de toute procédure ou investigation engagée au titre des 
clauses (a) à (c) du paragraphe (2) du présent article seront communiqués aux autorités 
compétentes de la Partie contractante concernée, par l’intermédiaire de l’agent diploma-
tique ou consulaire de l’autre Partie contractante. 

(4) Les dispositions du paragraphe (2) du présent article ne portent pas atteinte au 
droit des autorités compétentes des Parties contractantes dans toutes les affaires concer-
nant l’application de leurs lois et règlements pertinents, en particulier ceux relatifs à 
l’entrée d’étrangers, aux douanes, à la santé publique et autres mesures de contrôle de la 
sûreté des navires et des ports, de la protection de la vie humaine et de la sécurité des 
marchandises.  

Article 19. Obligations internationales 

(1) Les dispositions du présent Accord n’affecteront pas les droits et obligations des 
Parties contractantes découlant de conventions maritimes internationales contraignantes 
pour les deux Parties contractantes et de leur appartenance à des organisations internatio-
nales, et notamment aux organisations d’intégration économique régionale. 

(2) Sauf disposition contraire du présent Accord, les lois et règlements de chaque 
Partie contractante sont d’application. 

Article 20. Comité maritime mixte 

(1) Afin d’assurer la mise en œuvre efficace du présent Accord, un Comité mari-
time mixte est mis en place. Il est composé de représentants des administrations et 
d’experts nommés par les Parties contractantes. 

(2) Ce comité examine les questions d’intérêt mutuel dans le secteur de la marine et 
traite tout problème persistant susceptible d’apparaître au cours de l’application du pré-
sent Accord.  

(3) Une réunion de ce Comité peut être organisée à la demande de l’une ou l’autre 
des Parties contractantes.  

Article 21. Règlement des différends 

(1) Tout différend concernant l’interprétation et/ou à l’application du présent Ac-
cord est réglé par voie de négociations directes entre les autorités compétentes des Parties 
contractantes. 

(2) Si ces autorités ne parviennent pas à se mettre d’accord, le différend est réglé 
par voie diplomatique.  
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Article 22. Entrée en vigueur 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la réception de la 
dernière notification, par la voie diplomatique, signifiant sa ratification conformément 
aux procédures et formalités juridiques nationales de chaque Partie contractante.  

(2) Le présent Accord restera en vigueur pour une période indéfinie et il peut être 
dénoncé par l’une ou l’autre des Parties contractantes moyennant notification écrite 
transmise par la voie diplomatique à l’autre Partie contractante. La dénonciation prendra 
effet six (6) mois après la date de réception de cette notification par ladite Partie contrac-
tante. 

Article 23. Amendements 

Tout changement ou modification apportés au présent Accord sera convenu par écrit 
entre les Parties contractantes et entrera en vigueur selon la même procédure que celle 
décrite à l’article 22. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties contractantes ont 
signé le présent Accord.  

FAIT en deux exemplaires à Nicosie le 13 janvier 2010, correspondant au 27 Tevet 
5770 du calendrier hébreu, en langues grecque, hébraïque et anglaise, tous les textes fai-
sant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

NIKOS NIKOLAIDES 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

AVIGDOR LIBERMAN 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 

 


